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3. Dans le calcul des bénéfices d'un établissement stable, sont imputées les

dépenses déductibles qui sont exposées aux fins poursuivies par cet établissement sta-

ble, y compris les dépenses de direction et les frais généraux d'administration ainsi

exposés, soit dans l'État où est situé cet établissement stable, soit ailleurs.

4. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du fait que cet établis-
sement stable a simplement acheté des marchandises pour l'entreprise.

5. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément
dans d'autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne
sont pas affectées par les dispositions du présent article.

ARTICLE VIII

Navigation maritime et aérienne

1. Les bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'exploitation,
en trafic international, de navires ou d'aéronefs sont exonérés d'impôt dans l'autre
État contractant.

2. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aussi aux bénéfices visés audit
paragraphe qu'une entreprise d'un Etat contractant tire de sa participation à un pool,
à une exploitation en commun ou à un organisme international d'exploitation.

ARTICLE IX

Entreprises associées

1. Lorsque

a) une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement
à la direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre État con-
tractant, ou que

b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction,
au contrôle ou au capital d'une entreprise d'un État contractant et d'une
entreprise de l'autre État contractant,

et que, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations com-
merciales ou financières, liées par des conditions acceptées ou imposées, qui diffèrent
de celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices
qui, sans ces conditions, auraient été obtenus par l'une des entreprises mais n'ont pu
l'être en fait à cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette
entreprise et imposés en conséquence.

2. Un État contractant ne rectifiera pas les bénéfices d'une entreprise dans les
cas visés au paragraphe 1 après l'expiration des délais prévus par sa législation natio-
nale et, en tout cas, après l'expiration de cinq ans à dater de la fin de l'année au
cours de laquelle les bénéfices qui feraient l'objet d'une telle rectification auraient
été réalisés par une entreprise de cet État. Le présent paragraphe ne s'applique pas
en cas de fraude, d'omission volontaire ou de négligence.


